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 La nouvelle Toyota Yaris Cross certifiée « Origine France Garantie » 
 

 Deuxième véhicule produit sur le site de production Toyota de Valenciennes-Onnaing, 
la nouvelle Yaris Cross reçoit la certification « Origine France Garantie » 

 Première marque automobile à bénéficier de cette distinction avec la Yaris en 2012, 
Toyota amplifie sa démarche du « made in France », un atout supplémentaire pour le 
lancement de son nouveau SUV urbain 

 Pour produire la Yaris Cross et la Yaris 4 à Valenciennes, Toyota y a investi 400 
millions d’euros et créé plus de 600 emplois en CDI ces 4 dernières années 

 

 
Jim Crosbie, Président de Toyota Motor Manufacturing France et Gilles Attaf, Président de la certification Origine France Garantie  

 
Bureau Veritas, organisme certificateur, vient de décerner à la nouvelle Toyota Yaris Cross la certification « Origine 
France Garantie » pour la production en France de ce nouveau SUV.  
 
Toyota est pionnier dans l'utilisation de cette certification pour le secteur automobile. La Toyota Yaris fut, dès 2012, 
le premier véhicule grand public à l’obtenir. 
 
Créée par l'association Pro France, cette certification a pour objectif de donner une information claire et 
transparente aux consommateurs sur l'origine d'un produit. Deux critères cumulatifs sont nécessaires à 
l'obtention de la certification : 
- le produit doit prendre ses caractéristiques essentielles en France, 
- plus de 50% du prix de revient unitaire de ce produit doit être acquis en France. 
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Jim Crosbie, Président de Toyota Motor Manufacturing France, précise la démarche de Toyota à Valenciennes 
avec la Yaris Cross : « nous intégrons l’ensemble des process industriels, de l’emboutissage d’acier produit en 
France que nous transformons en pièces de carrosserie jusqu’à la fabrication du véhicule complet. L’obtention de 
cette certification illustre notre volonté de véritablement produire en France avec des partenaires locaux et nationaux, 
et de ne pas être qu’un simple site d’assemblage. » 
 
En effet, le site valenciennois, qui emploie aujourd’hui 5 000 personnes pour assurer la production des Yaris et Yaris 
Cross, transforme les bobines d’acier produites en France en pièces de carrosserie ou, autre exemple, injecte des 
billes plastiques pour fabriquer pare-chocs et planches de bord.  Des composants clés comme les sièges sont produits 
à moins de 30 km du site. Les roues et pare-brise sont assemblés sur le même parc d’activités et bien d’autres pièces 
sont issues de fournisseurs situés sur le territoire. 
 
La production de la quatrième génération de Yaris et celle de la Yaris Cross ont généré un investissement de 
400 millions d’euros et l’embauche de plus de 600 collaborateurs supplémentaires en CDI à Valenciennes. 
Toyota, qui produit la Yaris en France depuis 2001, a investi au total plus de 1,5 milliard d’euros dans son site de 
Valenciennes-Onnaing qui emploie aujourd’hui près de 5 000 personnes (dont 3 535 CDI, 1 015 CDD, 424 
intérimaires). 
 
Au total, Toyota emploie en direct près de 10 000 personnes en France. Ces emplois sont répartis entre le site de 
Valenciennes, le réseau de distribution, le centre de design européen ED2 à Sophia-Antipolis (06) et le siège de 
Toyota France à Vaucresson (92). 
 
Pour Frank Marotte, Président-directeur général de Toyota France, « la production de la Yaris Cross à 
Valenciennes, aux côtés de la Yaris, est la preuve de l’engagement citoyen de Toyota dans notre pays. L’obtention 
de la certification « Origine France Garantie » pour notre nouveau SUV urbain vient récompenser et valoriser cette 
stratégie. Cela constitue également un argument commercial majeur pour notre marque en France, dans un contexte 
de relocalisation. Nos clients sont de plus en plus sensibles à l’origine française de nos produits, qui est devenue un 
atout majeur pour Toyota, tout comme sa technologie hybride auto-rechargeable qui fait référence sur le marché. » 
 

La certification « Origine France Garantie » : 
 un processus exigeant 

 
La certification « Origine France Garantie » assure aux consommateurs la traçabilité du produit en 
donnant une indication de provenance claire et objective. C’est l’unique certification qui atteste l’origine 
française d’un produit. 
 
Des critères et des contrôles stricts 
Deux critères cumulatifs sont nécessaires à l'obtention du label : 
- le produit doit prendre ses caractéristiques essentielles en France, c'est-à-dire que toutes les étapes 
importantes de transformation y sont effectuées. 
- plus de 50% du prix de revient unitaire de ce produit doit être acquis en France. 
 
La démarche est soumise à un organisme indépendant de certification (Bureau Veritas dans le cas de 
Toyota). L’entreprise qui sollicite la certification doit lui remettre un dossier complet avec toutes les 
informations sur le processus de fabrication du produit. Un audit de vérification sur le site de production 
est ensuite mené qui, en cas de succès, permet de délivrer un certificat valable 3 ans. Pendant ces trois 
années, le site de production de l’entreprise doit se soumettre à un audit de vérification annuel. 
 
Plus forte que « made in France » 
Grâce à son niveau d’exigence inégalé, la certification « Origine France Garantie » se différencie du 
« made in France », critère douanier trop lâche et peu contrôlé, dont les règles stipulent seulement que le 
produit prend l’origine du pays dans lequel il a subi la dernière transformation substantielle.  
 
La certification « Origine France Garantie » a été créée, et est aujourd’hui encore portée, par l’association 
à but non lucratif Pro France. Fondée par Yves Jégo en 2010, l’association réunit les entreprises et tous 
les acteurs qui souhaitent participer à une certification volontaire, innovante et transparente de l’origine 
française des produits. 
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TOUTES LES INFORMATIONS SONT DISPONIBLES SUR  
http://media.toyota.fr/ 

A propos de TMMF : 
Toyota Motor Manufacturing France, site de production de la Yaris et de sa version hybride (essence/électrique), à Onnaing, dans le Nord 
de la France, a démarré son activité le 31 janvier 2001. Le site produit des Yaris pour le marché européen. Les investissements réalisés 
sur le site à ce jour s'élèvent à plus de 1,5 milliard d'euros. TMMF est l’un des sites de production les plus propres en Europe avec des 
performances environnementales en constante amélioration. Il est le seul site de production de Toyota en France. 
 
Contacts presse TMMF : 
 
Eric Moyère 
Tél : 03.27.51.24.19 – 06 19 73 05 12 
Mail : eric.moyere@toyotafr.com 

Magalie Delforterie 
Tél : 03.27.51.27.39 
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